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RESUME :  
 
Les TPE et PME d’outre-mer peuvent demander la suspension des poursuites et 
majorations de retard pour non-paiement de leurs contributions d’assurance 
chômage et cotisations AGS, dans le cadre de la loi du 27 mai 2009 pour le 
développement économique des outre-mer. 
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Paris, le 15 juillet 2009 
 
 
 
 
 
CIRCULAIRE N°2009-18 
 
 
PLAN CO.RAIL 
 
 
 
 
La loi n° 2009-594 du 27 mai 2009 pour le développement économique des outre-mer a prévu dans son 
article 32 la possibilité pour les TPE et le PME des départements d’outre-mer la possibilité d’obtenir la 
suspension pendant six mois des poursuites et majorations de retard pour non-paiement des contributions de 
sécurité sociale afférentes à des périodes antérieures au 1er avril 2009, sous réserve que la demande soit 
introduite avant le 31 décembre 2009. 
 
Durant ce délai de six mois, un plan d’apurement est signé entre l’entreprise et les caisses de sécurité sociale 
compétentes. Sa durée est au maximum de 5 ans. Il peut comporter l’annulation des pénalités et majorations 
de retard. 
 
Le plan peut prévoir un abandon partiel des créances constatées au 31 décembre 2008, dans la limite de 50%, 
afin de tenir compte de la situation de l’entreprise et de garantir sa pérennité et le paiement ultérieur des 
cotisations. Cet abandon partiel est subordonné au paiement effectif de la part salariale des cotisations ou, à 
défaut, à la signature d’un échéancier de paiement d’une durée maximale de trois ans.  
 
Les Partenaires sociaux, gestionnaires de l’assurance chômage, ont décidé de s’associer au dispositif 
gouvernemental en étendant le plan de soutien aux TPE et PME des DOM dit plan CO.RAIL aux 
contributions de l’assurance chômage. Les membres du Conseil d’administration de l’AGS ont également 
choisi d’admettre la suspension des poursuites et majorations de retard pour non-paiement des cotisations 
dues à l’AGS.  
 
 

…/… 
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Ainsi, les entreprises des départements d’outre-mer concernées peuvent adresser leur demande aux services 
de Pôle emploi chargés du recouvrement des contributions d’assurance chômage et des cotisations dues au 
titre du Régime de Garantie des Salaires (AGS), ou au secrétariat de la Commission des Chefs de Services 
Financiers – Direction générale des finances publiques, du Ministère de l’économie, de l’industrie et de 
l’emploi.  
 
 
   Jean-Luc BÉRARD 

                                        
     Directeur général 
 
 
 
P.J. : extrait de la loi du 27 mai 2009 pour le développement économique des outre-mer 
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LOIS
LOI no 2009-594 du 27 mai 2009 pour le développement économique des outre-mer (1)

NOR : IOCX0810789L

L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

TITRE Ier

SOUTIEN AU POUVOIR D’ACHAT

Article 1er

En application du deuxième alinéa de l’article L. 410-2 du code de commerce, un décret en Conseil d’Etat
peut réglementer, après consultation de l’Autorité de la concurrence et en conformité avec le deuxième alinéa
du 2 de l’article 299 du traité instituant la Communauté européenne, le prix de vente, dans toutes les
collectivités territoriales d’outre-mer pour lesquelles l’Etat a compétence en matière de réglementation des prix,
de produits ou de familles de produits de première nécessité qu’il détermine pour chaque collectivité territoriale
d’outre-mer en fonction de ses particularités.

Article 2

Les comparaisons de prix, notamment avec les prix pratiqués en métropole, établies par les observatoires des
prix et des revenus mis en place outre-mer font l’objet d’une publication trimestrielle.

Article 3

I. – Dans les départements et régions d’outre-mer et dans les collectivités de Saint-Pierre-et-Miquelon,
Saint-Martin et Saint-Barthélemy, un accord régional ou territorial interprofessionnel, conclu selon les
modalités prévues à l’article L. 2232-2 du code du travail et applicable dès 2009, peut permettre de verser un
bonus exceptionnel d’un montant maximal de 1 500 € par salarié et par an.

L’accord régional ou territorial interprofessionnel peut prévoir de moduler le montant de ce bonus
exceptionnel selon les salariés ; cette modulation ne peut s’effectuer qu’en fonction de la taille de l’entreprise,
des secteurs d’activité, du salaire, de la qualification, du niveau de classification, de l’ancienneté ou de la durée
de présence dans l’entreprise du salarié. Ce bonus ne peut se substituer à des augmentations de rémunération et
à des primes conventionnelles prévues par la convention, l’accord de branche ou un accord salarial antérieurs,
ou par le contrat de travail. Il ne peut non plus se substituer à aucun des éléments de rémunération au sens de
l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale et de l’article L. 741-10 du code rural versés par l’employeur
ou qui deviennent obligatoires en vertu de règles légales ou de clauses conventionnelles ou contractuelles.

L’accord régional ou territorial interprofessionnel peut renvoyer à un accord de branche ou d’entreprise la
fixation du montant du bonus exceptionnel et les critères de versement et de modulation, dans le respect des
dispositions de l’alinéa précédent.

Le versement des sommes ainsi déterminées doit intervenir au plus tard le 31 décembre de l’année civile au
titre de laquelle les sommes sont dues, en application de l’accord régional interprofessionnel ou de l’accord de
branche ou d’entreprise auquel il renvoie.

II. – Sous réserve du respect des conditions prévues au présent article, ce bonus exceptionnel est exclu de
l’assiette de toutes les cotisations ou contributions d’origine légale ou conventionnelle rendues obligatoires par
la loi, à l’exception des contributions définies aux articles L. 136-2 et L. 137-15 du code de la sécurité sociale
et à l’article 14 de l’ordonnance no 96-50 du 24 janvier 1996 relative au remboursement de la dette sociale
dès 2009, et pour une durée maximale de trois ans.

L’employeur notifie, au plus tard le 31 décembre de l’année suivant le versement à l’organisme de
recouvrement dont il relève, le montant des sommes versées aux salariés en précisant le montant par salarié.

III. – Le II est applicable à Saint-Pierre-et-Miquelon, Saint-Martin et Saint-Barthélemy.
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L’objet du fonds est d’apporter une aide financière de l’Etat aux personnes publiques qui réalisent, dans les
départements d’outre-mer, dans les collectivités d’outre-mer relevant de l’article 74 de la Constitution ou en
Nouvelle-Calédonie, des investissements portant sur des équipements publics collectifs, lorsque ces
investissements participent de façon déterminante au développement économique, social, environnemental et
énergétique local.

Cette aide peut être attribuée :

1o Dans les départements d’outre-mer, aux régions, aux départements, aux communes ou à leurs
groupements ;

2o Dans les collectivités d’outre-mer relevant de l’article 74 de la Constitution, à ces collectivités, aux
communes ou à leurs groupements ou, à Wallis-et-Futuna, aux circonscriptions ;

3o En Nouvelle-Calédonie, à la Nouvelle-Calédonie, aux provinces, aux communes ou à leurs groupements.

Pour chacune de ces personnes publiques, l’aide est cumulable avec celles dont elle peut bénéficier de la part
de l’Etat ou d’autres collectivités publiques, ou au titre des fonds structurels européens ou du Fonds européen
de développement.

Les modalités d’attribution des aides apportées par le fonds exceptionnel d’investissement outre-mer sont
fixées par décret.

Article 32

I. – Les entreprises installées et exerçant leur activité au 1er avril 2009 dans les départements d’outre-mer
peuvent demander, avant le 31 décembre 2009, aux caisses de sécurité sociale compétentes de leur département
le sursis à poursuites pour le règlement de leurs créances, pour les périodes antérieures au 1er avril 2009,
relatives aux cotisations patronales de sécurité sociale ainsi qu’aux pénalités et majorations de retard
correspondantes.

Cette demande entraîne de plein droit une suspension de six mois des poursuites afférentes auxdites créances
ainsi que la suspension du calcul des pénalités et majorations de retard durant cette période.

II. – Durant ce délai de six mois, un plan d’apurement est signé entre l’entreprise et les caisses de sécurité
sociale compétentes. Sa durée est au maximum de cinq ans. Il peut comporter l’annulation des pénalités et
majorations de retard.

Le plan peut prévoir un abandon partiel des créances constatées au 31 décembre 2008, dans la limite de
50 %, afin de tenir compte de la situation de l’entreprise et de garantir sa pérennité et le paiement ultérieur des
cotisations. Cet abandon partiel est subordonné au paiement effectif de la part salariale des cotisations ou, à
défaut, à la signature d’un échéancier de paiement d’une durée maximale de trois ans. Les entreprises exclues
du bénéfice des dispositions de l’article 5 de la loi no 2000-1207 du 13 décembre 2000 d’orientation pour
l’outre-mer, en application du V du même article, ne sont pas éligibles au bénéfice des dispositions du présent
alinéa. Les versements des échéances du plan sont effectués par prélèvement automatique sur un compte
bancaire ou sur un compte d’épargne.

Le plan d’apurement peut être suspendu pour une durée de trois à six mois, et prorogé d’autant, si
l’entreprise peut se prévaloir d’un préjudice matériel dû à un aléa climatique, suite à la publication d’un arrêté
portant constatation de l’état de catastrophe naturelle sur le territoire d’un département d’outre-mer ou sur une
portion dudit territoire dans lequel elle est implantée.

Toute condamnation pénale de l’entreprise ou du chef d’entreprise pour fraude fiscale, en application de
l’article 1741 du code général des impôts, ou pour travail dissimulé, marchandage, prêt illicite de main-
d’œuvre, en application des articles L. 8224-1 à L. 8224-5, L. 8234-1, L. 8234-2, L. 8243-1 et L. 8243-2 du
code du travail ou, après mise en demeure, le non-respect de l’échéancier du plan ou le non-paiement des
cotisations dues postérieurement à la signature de ce plan entraîne la caducité du plan d’apurement.

En cas de condamnation pénale pour travail dissimulé, marchandage, prêt illicite de main-d’œuvre ou fraude
au cours des cinq années précédant la publication de la présente loi, le bénéfice des dispositions du présent
article est exclu.

L’entreprise concernée peut demander chaque année un certificat de respect du plan d’apurement et des
échéances courantes à la caisse de sécurité sociale compétente. Ce certificat atteste que l’entreprise est à jour
de ses obligations sociales déclaratives et de paiement au sens du code des marchés publics.

III. – Le présent article s’applique aux entrepreneurs et aux travailleurs indépendants, y compris dans les
secteurs de l’agriculture et de la pêche, pour les contributions et les cotisations obligatoires de sécurité sociale.
En cas d’abandon partiel de créances en matière d’assurance vieillesse, dans les conditions prévues au II, les
droits sont minorés dans une proportion identique.

IV. – Les modalités d’application du présent article sont fixées par décret.




